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Depuis un certain temps, il s'observe un manquement grave au respect des dispositions du 

décret n°79-287 du 30 octobre 1979, relatives au délai de mariage des personnels militaires dans les 

~orees Armées Béninoises. 

En effet, des demandes d'autorisation de port de tenue civile des personnels féminins porteurs 

de grossesse sont adressées à l'Etat-Major de l'Armée de Terre, avec le quitus de toute leur 

hiérarchie malgré l 'irrégularité des documents présentés. 

Cet état de chose frise de l'indiscipline de la part de ces pers01mels et le manque de rigueur 

des chefs de corps qui sont sensés faire appliquer le règlement. 

C'est pourquoi il est rappelé que, toute demande d'autorisation de port de tenue civile doit~ 1'· 

renseigner sur l 'ancienneté de service de la requérante et comporter en pièce jointe : 

•!• si la requérante a moins de cinq (05) ans de service 

e une (01) copie de l'homologation de mariage; 

o une (01) copie du certificat de gross~sse. 

•:• si la requérante a cinq (05) ans de service révolu 

• une (0 1) copie du certificat de grossesse. 
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